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Flat Tax, par défaut
Depuis 2018, le PFU, Prélèvement Forfaitaire Unique, ou encore nommé Flat Tax,  est la nouvelle version du PFL
(Prélèvement forfaitaire libératoire). La démarche est par défaut inversée. Tous les contribuables sont soumis à la
flat tax par défaut. Seuls les contribuables souhaitant opter pour l'imposition de leurs intérêts ou produits de
placements doivent demander cette option lors de leur déclaration de revenus (case 2OP de la déclaration de
revenus). Attention, aucun panachage n'est permis, soit la flat tax s'applique à tous vos produits de placements, soit
c'est la soumission à l'IR. Ce n'est donc pas si simple de choisir.

Le prélèvement à la source ne change riendans le cycle de déclaration de vos revenus
Il est rappelé que la mise en place du prélèvement à la source ne change en rien le processus de déclaration de
revenus. C'est donc à cette occasion que l'activation de cette option sera à effectuer. Cette option (case 2OP),
d'intégration des produits de son épargne sur ses revenus est favorable à plus de 8 millions de foyers fiscaux. La
case qui compte est la 2OP.

 Copie écran formulaire déclaration de revenus Â© DGFIP

Dans quel cas opter pour l 'intégration à l'IR?
Dans la majorité des cas, il suffit de comparer les tranches du barème de l'impôt sur le revenu pour décider quelle
serait l'option (flat tax ou IR) la plus avantageuse. Mais attention, certains revenus de placements peuvent subir une
imposition particulière (dividendes notamment).

Bon à savoir : depuis 2020, lors de votre déclaration de revenus en ligne, le système vous indique si l'option que
vous avez choisi est optimale pour vos revenus de placement. À priori, plus d'erreur possible de la part du
contribuable. Toutefois, attention, le système ne peut pas savoir si l'augmentation de votre revenu fiscal de référence
(RFR) peut vous pénaliser pour l'obtention d'allocations sociales.

Non imposable ou imposable dans la trancheà 11% => CASE 2OP
La Flat Tax est la somme des prélèvements sociaux et de la taxation sur les produits d'épargne et d'investissement
qui est de 12.8%. Les prélèvements sociaux sont dus par tous, et personne ne peut les éviter, même si vous êtes
non imposable sur les revenus. En revanche, si votre tranche marginale d'imposition est inférieure à 12.8% (donc
notamment dans la tranche des 11%), vous avez donc avantage à opter pour l'intégration à l'IR.

 � RFR : Attention à votre Revenu Fiscal de Référence. Si vous êtes allocataire de prestations sociales soumises à
conditions de revenus, le fait de demander l'intégration à l'IR de vos produits d'épargne, fera obligatoirement
augmenter votre Revenu Fiscal de Référence. Ainsi, si par souci d'économie de quelques euros d'impôt sur le
revenu, vous perdez vos droits à certaines allocations, vous risquez de globalement être perdant. La moyenne de
l'écart entre les 2 options (Flat Tax/IR) était de 50Euros en 2019... Taux d'imposition des intérêts via l'impôt sur le
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revenu. Taux Marginal d'Imposition (TMI)(1)  Taux + PS(2)  CSG déductible(3)  Taux imposition Global via TMI(4)  Flat Tax(5)  Différence Flat Tax vs TMI(6)

 0,00 %  17,20 %  0,00 %  17,20 %  30 %  -12,80 %

 11,00 %  28,20 %  0,75 %  27,45 %  30 %  -2,55 %

 30,00 %  47,20 %  2,04 %  45,16 %  30 %  15,16 %

 41,00 %  58,20 %  2,79 %  55,41 %  30 %  25,41 %

 45,00 %  62,20 %  3,06 %  59,14 %  30 %  29,14 %

 (1) : Barème 2022 des impôts sur le

revenu. Déterminez votre TMI (2) :

Taux des prélèvements sociaux de

17,20%, applicables à partir du 1er

janvier 2018, prélevés à la source. (3) :

Taux de déduction de la CSG

applicable. (4) : Taux global

d'imposition des intérêts. (5) : En

vigueur à partir du 1er janvier 2018. (6)

: Différence entre la Flat Tax et le taux

d'imposition global via le TMI.

Ainsi, compte-tenu du barème des impôts, il est préférable d'opter pour l'intégration à l'impôt sur le revenu (IR) de vos
intérêts de placements uniquement dans le cas où vous êtes non imposable (taux marginal d'imposition à 0%).
Attention, dans ce cas, votre revenu fiscal de référence (RFR) augmentera du montant de vos intérêts, ce qui peut
potentiellement remettre en cause une partie des allocations perçues.
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